
COMMENT REMPLIR UNE DÉCLARATION DE SINISTRE 
 

En cas de VOL ou d’ANNULATION de SEJOUR : renseigner les parties : 1, 4, 6, 7 

En cas d’ACCIDENT CORPOREL : renseigner les parties : 1, 2, 3, 4, 5, 8  

 

 

 

 

Compléter le dossier avec les pièces annexes sur papier libre  

et renvoyer le tout à votre Association Départementale OCCE  
 

 
 

 

1. 

À remplir 

par la coop. 

2.  

À remplir 

par la coop. 

 

 

3. En cas 

d’accident 

corporel 

causé ou 

subi par un 

tiers. 

 

4. À remplir et 

signer par 

l’enseignant·e, 

la directrice,  le 

directeur ou le 

la mandataire 

de la coop. 

 

 

 

 

5. À remplir 

en cas 

d’accident 

sur la voie 

publique. 

Ne pas signer ici 

1. 

À remplir 

par la coop. 
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6. À remplir pour tous dommages aux biens 

ou tous préjudices financiers.  

 

8. À renseigner uniquement pour les accidents corporels 

ayant nécessité des soins médicaux.  

 

7. À remplir et 

signer par le la 

mandataire de 

la coopérative.  
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